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COMMISSION RÉGIONALE 
DU STATUT DES ÉDUCATEURS 

ET ENTRAÎNEURS DE FOOTBALL 
 

PROCÈS-VERBAL N° 9 
 
 

Réunion du :   Mardi 28 juin 2022 
 

À :    14h00 
 

 

Présidence :   Mme Rosette GERMANO 
 

 

Présents : MM. Stephane BELMONTE, Philippe BURGIO, Vincent CASERTA, 
Nicolas DUBOIS, Bernard MICONNET, Laurent MOURET, Christophe 
VIDUSSI et Daniel VINCENT 

 

 

Excusé(s) : Néant 
 

 

Assiste(nt) à la séance :  M. Julien PINTO 
 

MODALITES DE RECOURS 
1. Les décisions non disciplinaires de la Ligue peuvent être frappées d’appel dans le délai de sept jours à compter 
du lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par exemple : une décision notifiée le 15 du 
mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 
Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 

- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée, 

- soit le jour de la transmission par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception), 

- soit le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur Footclubs. 
Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 

Lorsque que l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier jour tombe 
un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable 
suivant. 

2. L’appel est adressé à la Commission d’Appel Disciplinaire et Réglementaire par lettre recommandée, télécopie, 
avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé de l’adresse de la messagerie 
officielle du club. 
A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception 
de cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 

3. La commission compétente transmet par tout moyen la copie de cet appel aux parties intéressées. 

4. Tout appel entraîne la constitution de frais de dossiers d’un montant de 100 euros. 
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SUIVI DES DECISIONS 
 

PROCES-VERBAL N°1 EN DATE DU 06.09.2021 
 

503092 – ST.O. LONDAIS – Régional 2 Groupe A 
Educateur : Dominguos De Jésus VARELA DE PINA (licence n° 1720162659) 
- Demande dérogation à l’Article 12.3 du Statut Des Educateurs Et Entraineurs du Football Fédéral. 
 

La Commission, 
 

Après étude des pièces versées au dossier, 
 

Jugeant sur pièce en première instance ; 
 

Considérant que M. Dominguos De Jésus VARELA DE PINA est seulement titulaire du diplôme fédéral 
Initiateur 2. 
 

Considérant que dans son procès-verbal n°1 de la réunion du 06.09.2021, la Commission Régionale du 
Statut des Éducateurs et Entraineurs de Football a sanctionné le club ST.O. LONDAIS d’une amende de 
85 €uros par rencontre disputée en infraction dans le cas où l’éducateur Dominguos De Jésus VARELA 
DE PINA n’obtiendrait pas Brevet de Moniteur de Football (BMF). 
 

Considérant que l’éducateur Dominguos De Jésus VARELA DE PINA n’a pas obtenu le BMF lors de la 
saison 2021/2022, 
 

Par ces motifs, 
La Commission décide de sanctionner :  
Club ST.O. LONDAIS (503092) : 
• A UNE AMENDE DE 85 EUROS PAR RENCONTRE DISPUTEE EN INFRACTION, soit un total de 2040 
Euros (24 x 85 Euros) 
Montant débité du compte ST.O. LONDAIS auprès de la Ligue : 2060 Euros 
- Frais de dossier : 20 Euros 
- Amendes : 2040 Euros 
 

***** 

ÉQUIVALENCE BEF 
 

Sur présentation des pièces justificatives, la personne suivante se voit décerner le BEF : 
 

- M. Laurent COULIBALY (licence n° 2378055206), né le 29.06.1971. 
 

***** 
 
 
 

Présidente       Secrétaire  

Rosette GERMANO     Daniel VINCENT 
 
 


